
SAVOIE
ARRJETE

LED6PARTEMENT 2026-ETSPH-Oil

Portant modification de la repartition de capacite entre
deux services d'accueil de jour g6r6s par 1'association

DELTHA SAVOIE
Situe ^ Saint-Martin-sur-la Chambre et Alberh^ille

Pole social
Direction persormes ag6es - personnes handicapees

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - articles L.313-1 a L,313-9 relatifs aux
autorisations, articles R.313-1 a R.313-10 relatifs aux dispositions generales des
etablissements et services sociaux et medico-sociaux ; articles D.313-11 a D.313-14
relatifs aux controles de conformite des etablissements ;

VU L'an'ete du President du Conseil D6partemental portant renouvellement de 1'autorisation
des services d'accueil de jour :

Le SAJ «Les Cetives », situe a Saint-Martin-Sur-La-Chambre en date du

03janvier2017et;
Ie SAJ « Le Hameau », sitii6 & Albertville en date du 13 mars 2023 ;

VU La demande transmise par couiTiel en date du 3 mars 2026, presentee par Ie gestionnaire
visant a modifier la repartition des capacites entre les deux services a compter du
lerjuin2026;

CONSIDERANT la volonte d'adapter 1'offre aux besoins des usagers et d'optimiser Ie

fonctionnement des services;

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de Madame
la Directrice generale adjointe du P61e social,

ARRETE

Article 1 - L'autorisation visee a 1'article L,313-3 du Code de 1'action sociale et des families,
detenue par 1'association DELTHA SAVOIE, est modifiee a compter du lel"juin 2026 comme
suit:

- Ie service d'accueil de jour « Les Cetives », situ6 a Saint-Martin-sur-la-Chambre, voit

sa capacite ramenee de 10 a 8 places,

- Ie service d'accueil de jour « Le Hameau », situe a Albertville, voit sa capacity portee
de 8 ^ 10 places.
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Article 2 - Cette modification ne modifie pas la duree de validite des autorisations. Leurs
renouvellements seront subordonnes aux resultats des evaluations mentionn6es a 1'article
L.312-8 du code de 1'action sociale et des families, dans les conditions pr^vues ^ 1'article L.313

5 du m&ne code au plus tard Ie 02 janvier 2032 pour Ie SAJ « Les Cetives » et Ie 12 mars 2038
pour Ie SAJ « Le Hameau ».

Article 3 - Tout changement important dans l'activit6,1'installation, 1'organisation, la direction
ou Ie fonctionnement de l'6tablissement par rapport aux caracteristiques prises en consid&'ation
pour son autorisation devra 8tre port6 h la connaissance de 1'autorite competente selon 1'article
L.313-1. L'autodsation ne peut Stre cedee sans 1'accord de 1'autorite competente concern^e,

Article 4 - Ces modifications sont em-egistrdes au Fichier national des etablissements sanitaires
et sociaux (FINESS) selon les caracteristiques suivantes :

Entitejuridique : DELTHA SAVOIE
Adresse : 134 Allee des Ateliers, 73250 SAINT PIERRE'D'ALBIGNY
?Fmess: 730784816
Code statut: 61 -Ass.L.1901 R.U.P

Etablissement: SAJ LES CETIVES
Adresse : 31 Route de Saint Fran?ois, 7313 0 SAINT-MARTIN-SUR-LA-CHAMBRE
? Finess : 730000858
Categorie : 395 Etab. Accueil Temporaire pour Adultes Handicap6s

Equipements sociaux :

Discipline
965 - accueil et

accompagnement

non medical -

personnes

handicap6es

21 -Accueil de jour

Clientele
117 -D6fieience
intellectuelle

Capacit6 totale
8

Etablissement: SAJ LE HAMEAU
Adresse : 80 Rue Pierre de Coubertin, 73200 ALBERTVILLE
?Fmess: 730001849
Categorie : 395 Etab. Accueil Temporaire pour Adultes Handicapes

Equipements sociaux :

Discipline
965 - accueil et

accompagnement

non medical -

personnes

handicapees

21 -Accueildejour

Clientele
117-Deficience
Intellectuelle

Capacity totale
10

Accuse de reception en pr6fecture
073-227300019-20260512-2026-ETSPH-11-AR
Date de rtceptton prffecture : 12/05/2026



Article 5 - Dans un d^lai de deux mois a compter de sa publication, Ie present an'Ste peut faire
1'objet soit d'un recours gracieux devant 1'autorite competente, soit d'un recours contentieux

devant Ie tribunal administratif de Grenoble.

Article 6 - Le gestiomiaire s'engage a reference!- Ie service dans Ie Repertoire op6rationnel
des ressources (ROR) dans un d^lais de 2 mois,

Article 7 - Monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux, Madame la Directrice
generate adjointe du pole social et Monsieur Ie President de DELTHA SAVOIE sont charges,
chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present arret6 qui sera :

- public sur Ie site Internet du D6partement de la Savoie,
- affich6 a la M^airie de la commune concernee,

CHAMBERY,le I'^MAt 2026

Le President,

'-^

CorlneWOLFFPour Ie Pr6stdent

La vlce-prfisldente d616gudi©

I ^ M A I 2Q26
CERTIFiE EXS&CUTOIRE

Pour 1c. Piciiklvnl dn C'unl;';il Dcpartemental,
Pur (.l"k':fealx>n,

IssbeSle ROBERT'
Scavtaire generate
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